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Annonces diverses



EMOVA GROUP 

 

Société Anonyme à Directoire et Conseil de surveillance au capital de 16.829.841 euros 

Siège social : 23, rue d’Anjou - 75008 Paris 

421 025 974 R.C.S. Paris 

 

 

Avis aux titulaires de bons de souscription d’actions émis par délibérations du Directoire d’EMOVA GROUP du 20 mars 

2017 et du 7 avril 2017, statuant sur délégation de compétence de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires du 

6 janvier 2017 (les « BSA »). 

 

 

Nous vous informons que le Directoire d’EMOVA GROUP a décidé le 16 novembre 2018, conformément aux dispositions des 

articles L.225-149-1 et R.225-133 du Code de commerce et à la délégation de pouvoirs qui lui a été conférée par l’assemblée 

générale mixte des actionnaires d’EMOVA GROUP en date du 20 juillet 2018, de mettre fin à compter de la date du présent avis, 

à la période de suspension de la faculté d’exercice des BSA qui a débuté le 2 octobre 2018 et qui a fait l’objet d’un avis publié au 

Bulletin des Annonces Légales Obligatoire en date du 24 septembre 2018 (Bulletin n°115). 
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